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Code civil

Chapitre III — Des hypotheques

Extrait

Article 2118

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Sont seuls susceptibles d”hypotheques,
1° Les biens immobiliers qui sont dans le commerce, et leurs accessoires réputés immeubles;

2° L'usufruit des mémes biens et accessoires pendant le temps de sa durée.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

Sont seuls susceptibles d”hypotheques,
1° Les biens immobiliers qui sont dans le commerce, et leurs accessoires réputés immeubles;

2° Lusufruit des mémes biens et accessoires pendant le temps de sa durée.
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